AFF. X…/PREFET 80
Tribunal Administratif d’Amiens

Dos N°

	REQUETE EN REFERE 
(MESURE UTILE)
(Article L521-3 Code de justice administrative) 


A LA REQUETE DE : 
Madame Mme X…, née le … 1974 à Oran, de  nationalité algérienne demeurant …
REQUERANTE 
A L’ENCONTRE DE : 
La Préfecture de la Somme, 51 rue de la République, 80020 AMIENS.

OBJET DU RECOURS : 
Le présent recours tend à enjoindre à Monsieur le Préfet de la Somme  de fixer à Madame X…, une date de rendez-vous afin qu’elle puisse déposer sa demande de titre de séjour dans un délai de 5 jours suivant la notification de l’ordonnance à intervenir, sous astreinte de 100 euros par jour de retard.
A L’HONNEUR DE VOUS EXPOSER
LES FAITS ET LA PROCEDURE
Madame X… et Monsieur X… se sont rencontrés le 23 octobre 2010.

Le 16 juin 2013 sous couvert d’un visa de court séjour Schengen délivré par les autorités consulaires françaises, la Requérante est entrée sur le territoire français où elle s’est mariée le 29 juillet 2013 avec Monsieur X...

L’article 6.2 de l’accord franco-algérien du 27 décembre 1968 consolidé dispose :

 «  Le certificat de résidence d’un an portant mention  « vie privée et familiale » est délivré de plein droit : au ressortissant algérien, marié avec un ressortissant de nationalité française, à condition que son entrée ait été régulière… ».
En vertu de la disposition précitée, l’Exposante a sollicité de la Préfecture de la Somme, un rendez-vous en vue d’obtenir un titre de séjour, via le site internet mis en place à cet effet.

En vain.

Madame X… s’est présentée à trois reprises au cours du mois d’août au guichet de la Préfecture afin de pouvoir déposer un dossier ou au moins obtenir un rendez-vous, mais les agents du Service des Etrangers n’ont pas voulu la recevoir ou prendre son dossier au motif qu’elle devait prendre un rendez-vous via le site internet mis en place par la Préfecture de la Somme.
Dans l’impossibilité d’obtenir une plage horaire sur le site internet de la Préfecture de la Somme, Madame X… a sollicité un rendez-vous par voie postale le 24 septembre 2013. (Voyez pièce N°1).
Aucune réponse expresse n’a été apportée à ce courrier et depuis lors, Madame X… tente désespérément d’obtenir un rendez-vous, aucune plage horaire n’étant disponible. (Voyez pièce N°2).
Et pourtant, il s’avère urgent de statuer sur le dossier de la Requérante compte tenu de sa situation administrative.

Dans ces conditions, Madame X… n’a d’autres choix que de saisir votre Juridiction pour qu’il soit enjoint à Monsieur le Préfet de la Somme  de lui délivrer une date de rendez-vous afin qu’elle puisse déposer sa demande de titre de séjour.
C’est l’objet de la présente procédure.
DISCUSSION
I) SUR LE RENDEZ-VOUS 
Au terme de l’Article L.311-3 du Code de justice administrative, Madame X… est tenue de se présenter à la Préfecture pour souscrire sa demande de titre de séjour.
Cependant, la Requérante n’arrive pas à décrocher un rendez-vous, alors que sa demande doit pouvoir être considérée comme enregistrée depuis le 24 septembre 2013.
Nonobstant les multiples tentatives, aucune plage horaire n’est disponible, et ce, depuis plus de trois mois. Il en est attesté. (Voyez pièce N°2).
Il échet de constater que ce dispositif de prise de rendez-vous via internet appliqué au service des étrangers est totalement inadmissible dans la mesure où les autres services de la Préfecture sont accessibles sans rendez-vous.

De toute évidence, il s’agit d’une procédure discriminatoire contraire au principe d’égalité des citoyens devant le service public.
Mais, il y a plus. 

Ce dispositif, de par son dysfonctionnement méconnaît le principe de continuité du service public qui est de valeur constitutionnelle.
Alerté par la CIMADE, Monsieur le Préfet de la Somme n’a nullement combattu les désordres reprochés se contentant d’évoquer un dysfonctionnement temporaire justifié par des affluences exceptionnelles. (Voyez pièce N°3).
Une telle argumentation ne résiste pas à l’examen dans la mesure où ce dysfonctionnement, à vocation temporaire selon la Préfecture, s’installe dans le temps, alors qu’en vertu du principe de continuité du service public, Monsieur le Préfet de la Somme a l’obligation de prendre les mesures nécessaires pour faire fonctionner de manière continue, effective et régulière le service des étrangers. En d’autres termes, il s’agit de répondre à l’intérêt général,  un besoin essentiel qui doit, en tout état de cause, être satisfait en permanence et en toutes circonstances.

Tel n’est pas le cas en l’espèce.

Il appert que face à un tel dysfonctionnement, Madame X… est recevable et bien fondée à saisir la Juridiction des référés conformément aux dispositions de l’article L521-3 du Code de Justice Administrative pour obtenir la fixation d’un rendez-vous.
II) SUR L’APPLICATION DE L’ARTICLE L521-3 DU CODE DE JUSTICE ADMINISTRATIVE

L’article L521-3 du Code de justice administrative  dispose qu’en cas d'urgence et sur simple requête qui sera recevable même en l'absence de décision administrative préalable, le juge des référés peut ordonner toutes autres mesures utiles sans faire obstacle à l'exécution d'aucune décision administrative.
La présente procédure installée par Madame X… remplit les conditions d’urgence, d’utilité et ne souffre d’aucune contestation sérieuse.

A) SUR L’URGENCE

L’urgence est caractérisée en raison de la situation administrative de Madame X… qui ne dispose pas de titre de séjour et qui peut faire l’objet d’une mesure d’éloignement à n’importe quel moment.

La requête est recevable.

B) SUR L’UTILITE DE LA MESURE ET L’ABSENCE DE CONTESTATION SERIEUSE
Les dysfonctionnements entrainant l’impossibilité pour Madame X… d’obtenir un rendez-vous la prive de toute voie de droit permettant de faire examiner sa demande de titre de séjour conformément à l’article 6.2 de l’accord franco-algérien du 27 décembre 1968 consolidé qui a une portée supérieure au code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, et qui doit donc être impérativement appliqué dès lors qu'il concerne des ressortissants algériens, ainsi que l’a à bon droit relevé la Cour d’Appel de LYON. (Voyez CAA  Lyon, 28 avril 2008, n°07LY01505).
[]
La mesure sollicitée, visant à obtenir la fixation d’un rendez-vous est pleinement utile.

En outre, les dysfonctionnements reprochés ne sont nullement contestés par  Monsieur le Préfet de la Somme.
Elle ne souffre d’aucune contestation sérieuse.

Aucune irrecevabilité ne saurait être encourue.

C) SUR L’ABSENCE D’OBSTACLE A L’EXECUTION D’UNE DECISION DE JUSTICE

Aucune décision faisant grief, susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux n’a pu naître ni du refus implicite du Préfet de la Somme d’analyser par voie postale la demande de Madame X…, ni  des échecs répétés de la procédure par internet.
La mesure sollicitée n’est donc pas de nature à faire obstacle à l’exécution d’une décision de justice.

C’est dire qu’à tous égards, la mesure d’injonction  ne peut manquer d’être prononcée. 

Une telle décision serait conforme à une jurisprudence identifiée. En voici le rappel des faits :

Madame… est entrée en France le 9 mai 2005 afin de faire  reconnaitre sa qualité de refugiée. Sa demande a été rejetée par l’OFPRA et la CNDA. Désireuse de régulariser sa situation en raison de sa vie privée et familiale, elle s’est conformée à la procédure de dépôt de titre de séjour  prévue pour les personnes habitant Créteil. Elle n’a pu obtenir aucune date de rendez-vous afin de présenter sa demande personnellement. Elle a adressé une demande par courrier à laquelle le Préfet a répondu qu’elle devait utiliser la nouvelle procédure de prise de rendez-vous sur internet. Madame… a installé un recours pour qu’il soit fait injonction au Préfet de lui fixer une date de rendez-vous sur la base des dispositions de l’article L 521-3 du CJA. Elle a soutenu que la situation d’urgence est remplie dès lors qu’elle est dépourvue de titre de séjour et risque à tout moment de se voir notifier une mesure d’éloignement., que la nouvelle mesure n’est pas sans poser de problème au regard de l’égalité d’accès au service public, que le prononcé d’une mesure ordonnant à la préfecture de fixer une date de rendez vous est utile et ne fait pas obstacle à l’exécution d’une décision administrative.

Le juge des Référés du Tribunal Administratif de MELUN, par ordonnance n° 1105512/10 en date du 16 AOUT 2011 a fait droit à la demande d’injonction sollicitée. 
Les motivations de la Juridiction des Référés du Tribunal Administratif de MELUN sont en substance les suivantes : 
« ….L’administration ne fait état d’aucune circonstance de nature à justifier ou expliquer les échecs successifs de Madame…ce délai qui constitue une simple phase préparatoire au dépôt de la demande du titre de séjour ne peut être considéré comme raisonnable. Elle est de par sa durée, de nature à caractériser une situation d’urgence, alors même que l’intéressée est maintenue en situation irrégulière sur le territoire français depuis le refus du titre de séjour qui lui a été notifié par le Préfet du Val de Marne, lequel l’invitait à quitter le territoire français sans tenter de régulariser sa situation…. »….
« ….Que le Préfet ayant refusé d’analyser par voie postale la demande de Madame…, aucune décision faisant grief, susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux ne pouvant naître des échecs répétés de la procédure par internet, l’intéressée est ainsi privée de toute voie de droit permettant de faire examiner sa demande de titre de séjour, que la mesure sollicité est utile… qu’elle ne fait obstacle à l’exécution d’aucune décision de justice…. »….
« …..Qu’il y a lieu d’enjoindre à Monsieur le Préfet du Val de Marne de délivrer à Madame…., une date de rendez-vous afin qu’elle puisse déposer sa demande de titre de séjour…. ». (Voyez Ordonnance de Référés du Tribunal Administratif de MELUN en date du 16 AOUT 2011, n° 1105512/10). (Pièce N°4).
La mesure d’injonction sollicitée s’impose.
III) SUR L’APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L.761-1  DU CODE DE JUSTICE ADMINISTRATIVE
Selon les dispositions de l’article L761-1 du Code de Justice Administrative, dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. 
La Préfecture de la Somme sera condamnée à payer à l’Exposante la somme de 800 euros au titre des dispositions de l’article L.761-1 du Code de Justice Administrative. 
PAR CES MOTIFS 

Et sous réserve de tous autres à produire, déduire ou suppléer, la Requérante conclut, sous toutes réserves et notamment celle de produire un mémoire en réplique, à ce qu'il plaise au Tribunal administratif de :
Vu les dispositions des articles L.521-3 et  L.311-3 du code de justice administrative,

Vu les faits de la cause,

Enjoindre à Monsieur le Préfet de la Somme de fixer à Madame X… une date de rendez-vous afin qu’elle puisse déposer sa demande de titre de séjour dans un délai de 5 jours suivant la notification de l’ordonnance à intervenir sous astreinte de 100 euros par jour de retard.

Condamner la Préfecture de la Somme à payer à l’Exposante la somme de 800 euros au titre des dispositions de l’article L761-1 du Code de Justice Administrative. 
SOUS TOUTES RESERVES
Fait à Amiens le 25 novembre 2013
Madame X…
BORDEREAU RECAPITULATIF DES PIECES

1) Courrier du Préfet de la Somme en date du 24 septembre 2013.

2) Justificatifs de démarches infructueuses de prise de RDV par internet.
3) Courrier du Préfet de la Somme.

4) Jugement TA MELUN en date du 16 AOUT 2011.
